
COMMUNE DE CORTE 

AVIS AU PUBLIC 

Convocation Séance du Conseil Municipal 

Il est porté à la connaissance des habitants que la prochaine réunion du Conseil municipal aura lieu 

al Date : Lundi 13 avril 2026 
(9 Heure de début : l 7H00 
I' Lieu: Hôtel de Ville 21 Cours PAOLI 20250 CORTE -Salle des mariages 

Cette séance est ouverte au public, dans la limite des places disponibles. 

ORDRE DU JOUR arrêté par le maire 

1- Délibérations « liminaires » :

A- Approbation du procès-verbal de la séance du 31 mars 2026
B- Désignation d'un Président de séance spécifiquement pour les questions inscrites à l'ordre du

jour et concernant l'adoption des comptes financiers uniques 
C- Liste des véhicules communaux et affectations
D- Retransmission vidéo et en direct des conseils municipaux
E- Motion de soutien à l'implantation des activités médico-sociales de !'Hôpital Intercommunal

Corte-Tattone sur le territoire de la commune de Corte et positionnement en faveur de
l'implantation du centre administratif du futur Centre Hospitalier Universitaire (CHU) de
Corse

F- Désignation d'un référent déontologue pour les élus et agents publics communaux - Recours
au référent mutualisé du Centre de Gestion de la Haute-Corse (CDG 2B)

G- Création d'une commission extracommunale « Avenir de la Restonica » et adoption de sa
charte de fonctionnement

2- Finances Publiques :

A- Rapport d'Orientations Budgétaires (ROB) 2026 et Plan Pluriannuel d'investissement
2026/2031 Budget général-

B- Adoption du Compte Financier Unique 2025 - Budget Général-
e- Rapp01t d'Orientations Budgétaires (ROB) 2026 du budget annexe Régie CORT'ACQUA -
D- Adoption du Compte Financier Unique 2025 de la régie CORT'ACQUA
E- Rapport d'Orientations Budgétaires (ROB) 2026 de la régie du parking TUFFELLI
F- Adoption du Compte Financier Unique 2025 de la régie du parking TUFFELLI
G- Adoption du Plan de Financement pour la réalisation du Schéma de Gestion des Eaux Pluviales

(SGEP)
H- Adoption du Règlement Budgétaire et Financier (M57) pour la période 2026/2032
I- Approbation du plan de financement pour la viabilisation, le démontage, le transport,

l'installation et la transformation de modulaires en pôle caritatif sur le site Chabrières
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